
 

MANUEL DE 
L’EMPLOYÉ  
ET DE L’EMPLOYÉE 

Sous la responsabilité du conseil d’administration 
Adopté le : 9 janvier 2024 
Révisé le : 
À évaluer le :  



 

1 

 

TABLE DES MATIÈRES 
 

1. Le but du manuel de l’employé et de l’employée ............................................................................................ 2 
2. Qui sommes-nous en bref ............................................................................................................................... 2 
3. Ce que nous faisons ......................................................................................................................................... 2 
4. Notre mission .................................................................................................................................................. 4 
5. Notre vision ..................................................................................................................................................... 4 
6. Nos valeurs organisa�onnelles ........................................................................................................................ 4 
7. Poli�ques en ma�ère de régie interne ............................................................................................................ 4 
8. Poli�ques sur la déléga�on de pouvoir au directeur général ou à la directrice générale ............................... 5 
9. Poli�que pour contrer le harcèlement et la violence ...................................................................................... 5 
10. Poli�que de ges�on des conflits ...................................................................................................................... 6 
11. Conven�on collec�ve ...................................................................................................................................... 6 
12. Vérifica�on des antécédents judiciaires .......................................................................................................... 7 
13. Code d’éthique et de déontologie des employés et employées ...................................................................... 7 
14. Propriété intellectuelle et droit d’auteur ......................................................................................................... 8 
15. Poli�que en ma�ère de recyclage du parc informa�que de l’organisme ........................................................ 9 
16. Poli�que de tenue ves�mentaire et respect mutuel ....................................................................................... 9 
17. U�lisa�on responsable des ou�ls de communica�on ................................................................................... 10 
18. Rédac�on et archivage des messages électroniques ..................................................................................... 12 
19. La confiden�alité et la sécurité ...................................................................................................................... 13 
20. Le droit de surveillance par la direc�on générale ou un représentant externe mandaté par l’organisme.... 13 
21. Autorisa�on de dépense pour les employés et employées de Loisir et Sport Montérégie ........................... 13 
22. L’u�lisa�on de la carte de crédit de l’organisme ........................................................................................... 14 
23. L’apprécia�on du rendement d’une personne salariée ................................................................................. 15 
24. La forma�on et le perfec�onnement ............................................................................................................ 17 
25. Enregistrement des heures de travail ............................................................................................................ 19 
26. Horaire de travail et ges�on de la banque de temps ..................................................................................... 19 
27. Alcool, drogues et médicaments ................................................................................................................... 20 
28. Le remboursement des frais de représenta�on, de déplacement et de cellulaire ........................................ 20 
29. Invita�on de personnalités publiques ou poli�ques à une ac�vité ou un évènement .................................. 21 
30. L’u�lisa�on du véhicule corpora�f de LSM .................................................................................................... 22 
31. La communica�on à l’interne ........................................................................................................................ 23 
32. Les réunions de régie mensuelles .................................................................................................................. 23 
33. Les comités internes ...................................................................................................................................... 25 
34. Procédures internes ....................................................................................................................................... 26 
ANNEXE 1 - Fonc�ons de l’accompagnement .......................................................................................................... 28 
ANNEXE 2 - Accusé récep�on du manuel de l’employé et de l’employée de Loisir et Sport Montérégie ............... 30 
ANNEXE 3 - Demande de forma�on et de perfec�onnement ................................................................................. 31 

 



 

2 

 

1. Le but du manuel de l’employé et de l’employée 
Ce document se veut un outil de référence mis à la disposition de tous les employés et toutes les 
employées pour fournir des informations utiles afin de mieux connaître Loisir et Sport Montérégie 
et guider le personnel dans les pratiques de fonctionnement reconnues et les politiques en matière 
de régie interne de LSM ainsi que de favoriser un climat de travail agréable et harmonieux. 

2. Qui sommes-nous en bref 
LOISIR ET SPORT MONTÉRÉGIE (ci-après désignée « LSM ») est une association à but non lucratif 
créée en 1995 à la suite de la fusion de trois Conseils régionaux de loisir (CRL) existant depuis les 
années soixante sur le territoire de la Montérégie. Ces trois CRL étaient le CRL de Richelieu-
Yamaska, le CRL de la Rive-Sud et le CRL du Sud-Ouest. 

LSM compte parmi ses membres diverses associations locales et régionales de loisir et de sport, 
ainsi que des institutions scolaires, y compris les écoles primaires et secondaires, les cégeps privés 
et publics ainsi que les centres de services scolaires. Les municipalités et les municipalités 
régionales de comté (MRC) sont également parmi nos membres. LSM exerce sa mission sur un 
vaste territoire comprenant 14 MRC, en plus de l’agglomération de Longueuil. À noter que deux 
MRC sont situées dans la région administrative de l’Estrie, à savoir la MRC de Brome-Missisquoi et 
la MRC de la Haute-Yamaska. 

Le conseil d’administration de LSM est constitué de neuf administrateurs et/ou administratrices, 
dont cinq sont désignés comme délégués votants représentant les membres institutionnels 
(municipalités, associations et institutions scolaires). Les quatre autres administrateurs et/ou 
administratrices sont des membres individuels. Pour consulter la liste à jour des membres du 
conseil d’administration, veuillez-vous référer au lien suivant : https://www.loisir.qc.ca/a-
propos/conseil-dadministration/. Cette liste est mise à jour à l’issue des assemblées générales 
annuelles qui ont lieu en juin de chaque année. 

3. Ce que nous faisons 
LSM participe aux objectifs du loisir public, c’est-à-dire du loisir, différent du loisir commercial, 
soutenu par les fonds publics et les efforts des communautés. LSM est un conseiller expert et un 
agent de réseautage, et à ce titre, il accompagne et soutient les acteurs et les partenaires en loisir 
public en Montérégie. LSM exerce son métier dans les champs prioritaires de développement 
auprès des associations, des municipalités et des institutions scolaires en Montérégie. 

https://www.loisir.qc.ca/a-propos/conseil-dadministration/
https://www.loisir.qc.ca/a-propos/conseil-dadministration/
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Pour ce faire, LSM intervient sur les différentes fonctions issues de la mission régionale en loisir et 
en sport en lien avec le mandat des Unités régionales de service en matière de loisir, de sport, de 
plein air et d’activité physique reconnues par le ministère de l’Éducation (MEQ), du loisir culturel 
en lien avec le mandat du ministère de la Culture et des Communications (MCC) ainsi que de la 
promotion des saines habitudes de vie en lien avec le mandat de la promotion des saines habitudes 
de vie de la Direction de santé publique de la Montérégie ainsi que de plusieurs autres partenaires 
qui accordent leur confiance à LSM. 

Dans une perspective de soutien au développement régional du loisir et du sport, LSM offre des 
services et coordonne des programmes pour ses membres et les acteurs municipaux, scolaires et 
associatifs en Montérégie.  

LSM travaille sur des enjeux structurants au loisir public touchant :  

• Le bénévolat et les associations;  
• Les parcs et les espaces récréatifs;  
• Le plein air; 
• Le sport;  
• L’activité physique;  
• Les saines habitudes de vie; 

• Le loisir culturel; 
• Les camps de jour;  
• L’éthique;  
• L’intégrité et la sécurité; 
• etc.

Dans ces enjeux, LSM accompagne ses membres et les acteurs : 

• En les informant; 
• En favorisant leur réseautage (et la 

concertation); 
• En offrant de la formation et des 

évènements; 

• En apportant du soutien et des avis-
conseils; 

• En fournissant des outils; 
• En rendant disponibles différents 

programmes de soutien financier; 
• etc.

Aussi, LSM assure la coordination de programmes en région tels que :  

• Les Jeux du Québec;  
• Secondaire en spectacle;  
• EX3; 
• Fillactive; 
• Le Prix du bénévolat en loisir et en 

sport Dollard-Morin; 

• Plaisirs plein air; 
• Invent’air; 
• Le Camp des profs;  
• Le Défi château de neige; 
• La Route bleue; 
• etc. 

En résumé, les employés et employées de LSM sont donc appelés à travailler à différentes fonctions 
selon leurs postes et leurs responsabilités, mais tous concourent à l’accomplissement de la mission 
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de l’organisation, ses priorités, ses mandats, le tout en lien avec les enjeux de développement du 
loisir en Montérégie.  

Pour une présentation plus complète des fonctions de l’accompagnement et de leur définition, 
veuillez-vous référer à l’annexe 1 du présent document. 

4. Notre mission 
LSM a comme mission d’assurer le développement du loisir et du sport en Montérégie par : 

• L’accompagnement aux organismes, aux institutions scolaires et aux municipalités; 
• La réalisation d’actions et de mandats régionaux spécifiques; 
• Les partenariats et les alliances stratégiques; 
• La promotion des saines habitudes de vie. 

5. Notre vision 
« Expert en loisir », LSM a pour vision une population active, en santé et épanouie grâce à 
l’accessibilité au loisir et au sport. 

6. Nos valeurs organisationnelles 
Les valeurs organisationnelles de LSM sont la collaboration, l’engagement, l’expertise, l’innovation 
et le plaisir. 

7. Politiques en matière de régie interne 
LSM est une corporation légalement constituée, dont les différents mécanismes de gouvernance 
et de fonctionnement sont encadrés par ses règlements généraux ainsi que par plusieurs 
politiques.  

Les règlements généraux et les politiques de LSM sont adoptés par le conseil d’administration.  

Les règlements généraux de LSM sont disponibles au lien suivant :  
SHAREPOINT ➡ LSM ➡ DOCUMENT ➡  GENERAL➡ RH ➡ REGGEN_ratifié_20230629_adopté 

https://loisirsportmonteregie.sharepoint.com/:b:/s/sp_lsm/EZJrTVnovOFPq1t5IUnQnuYB68gg55tsilLpXXR1ugLvvQ?e=7gGEGu
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8. Politiques sur la délégation de pouvoir au directeur général 
ou à la directrice générale 
En ce qui concerne la gestion interne, le conseil d’administration délègue, conformément à la 
politique relative au rôle du directeur général ou de la directrice générale et à la délégation de 
pouvoirs, tous les pouvoirs au directeur général ou à la directrice générale afin de mettre en œuvre 
le plan d’action et d’atteindre les résultats tout en respectant le budget et les autres politiques en 
vigueur. 

En tant que principal responsable de la direction administrative de LSM, le directeur général ou la 
directrice générale est directement responsable de la gestion et des ressources humaines. À ce 
titre, il ou elle supervise les principales fonctions de l’organisation, notamment les fonctions 
internes et externes, la planification et la mise en œuvre des activités, la gestion financière, le suivi 
budgétaire, la gestion des ressources humaines de l’ensemble des services ainsi que les 
communications et le service aux membres. Le directeur général ou la directrice générale, avec son 
équipe, veille à la qualité et à la quantité des services offerts par LSM, et présente au conseil 
d’administration les principaux objectifs et programmes aux fins d’approbation. Tout le personnel 
permanent, sous-traité ou rémunéré relève de sa responsabilité. 

9. Politique pour contrer le harcèlement et la violence 
Dans le cadre d’une gestion responsable, du respect des droits et des libertés individuelles, du Code 
civil du Québec et de l’article 81 de la Loi sur les normes du travail, LSM a mis en place, le 31 janvier 
2019, une politique globale couvrant divers aspects du harcèlement, de la discrimination et de la 
violence. 

La Loi sur les normes du travail du Québec précise que tous les employés et toutes les employées 
ont droit à un milieu de travail exempt de harcèlement psychologique. LSM étend cette 
responsabilité à l’ensemble des bénévoles sous sa gouverne. 

L’employeur doit, par ce fait même, prendre les moyens raisonnables pour prévenir toutes les 
formes de harcèlement et de violence et, lorsqu’une telle conduite est portée à sa connaissance, 
prendre les moyens pour la faire cesser. 

Tous les employés et toutes les employées de LSM sont invités à prendre connaissance de cette 
politique et à la consulter. Cette politique est adoptée et présentée indépendamment du manuel 
de l’employé et de l’employée. 

La politique pour contrer le harcèlement et la violence est disponible au lien suivant :  
SHAREPOINT ➡ LSM ➡ DOCUMENT ➡  GENERAL➡ RH ➡ POL_harcelement_20190131 

https://loisirsportmonteregie.sharepoint.com/:b:/s/sp_lsm/Een2zrlhqN9OltwuuEuOCSUBfk8CMBdyc1dh-YrkNa9gJA?e=7zeXFQ
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10. Politique de gestion des conflits 
De façon complémentaire à la politique pour contrer le harcèlement et la violence, Loisir et Sport 
Montérégie a adopté une politique de gestion des conflits.  Nous valorisons le respect et la dignité 
entre les individus. Cependant, les conflits sont inévitables et peuvent nuire à notre organisation. 
Cette politique vise à guider tous nos membres dans l'identification, la prévention et la résolution 
des conflits. 

Nous pouvons rencontrer différents types de conflits, tels que les conflits interpersonnels, les 
conflits de valeurs, les divergences dans l'organisation du travail et les conflits de pouvoir. Pour des 
problèmes plus graves comme le harcèlement, référez-vous à notre politique dédiée. 

Dans cette politique, le conseil d'administration, le directeur général ou la directrice générale, et 
l'ensemble du personnel, bénévoles, participants et participantes jouent des rôles importants. 
Nous prévenons les conflits en favorisant un environnement sain, en clarifiant les rôles, en 
sensibilisant aux différences culturelles, en encourageant la communication directe et en 
proposant des formations. En cas de conflit, suivez notre processus de résolution. 

Si un conflit persiste, la médiation peut être envisagée, dirigée par le directeur général ou la 
directrice générale, ou le Comité statutaire des ressources humaines en cas de conflit avec le 
directeur général ou la directrice générale. Un médiateur externe peut intervenir. Les solutions 
négociées doivent être approuvées, et des mesures disciplinaires sont possibles en cas de violation 
de nos politiques. 

La politique de gestion des conflits est disponible au lien suivant :  
SHAREPOINT ➡ LSM ➡ DOCUMENT ➡  GENERAL➡ RH ➡ POL_gestion des conflits_à venir 

11. Convention collective 
Une convention collective est actuellement en vigueur entre LSM et le syndicat des employés et 
employées du Conseil régional des loisirs de Richelieu-Yamaska (CQS). Cette convention est en 
place du 1er avril 2022 au 31 mars 2025. Il s’agit d’une politique interne, adoptée conjointement 
par LSM et le syndicat. Les dispositions de cette convention collective visent à établir et à maintenir 
des conditions de travail propices au bien-être et à la sécurité des employés et employées régis par 
cette convention. Elle vise également à instaurer des relations harmonieuses entre l’employeur et 
le syndicat ainsi qu’à faciliter la résolution des éventuels problèmes survenant entre l’employeur 
et les employés et employées. 

Nous encourageons vivement les employés et employées de LSM à prendre connaissance de leur 
convention collective et à se référer à leur représentant élu en cas de questions ou de 
préoccupations liées à celle-ci. 
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Il est important de noter que toutes les réunions des membres du syndicat doivent avoir lieu en 
dehors des heures de travail normales et ne sont pas rémunérées par l’employeur. 

La convention collective des employés et employées de LSM est disponible au lien suivant :  
SHAREPOINT ➡ LSM ➡ DOCUMENT ➡  GENERAL➡ RH ➡ Convention_collective_Richelieu-
Yamaska_2022-2025 

12. Vérification des antécédents judiciaires 
LSM effectue une vérification des antécédents judiciaires pour tout nouvel employé et toute 
nouvelle employée en tant que condition d’emploi. Il est important de souligner que cette 
procédure est confidentielle et qu’elle est réalisée avec le consentement de la personne 
concernée. Si vous avez des questions ou des préoccupations concernant ce processus, nous vous 
encourageons vivement à en discuter avec le directeur général ou la directrice générale, qui se 
feront un plaisir de vous fournir les informations nécessaires. Notre objectif est de garantir un 
environnement de travail sécuritaire et de préserver la confiance de nos employés et employées 
et de nos partenaires. 

13. Code d’éthique et de déontologie des employés et 
employées  
Le code d’éthique et de déontologie destiné aux employés et employées de LSM réunit les 
principes et les règles qui guident notre comportement dans le cadre de notre travail. En plus de 
promouvoir un environnement de travail agréable, il encourage chacun et chacune à adopter un 
comportement professionnel au sein de notre organisation. 

Nous demandons à chaque personne employée par LSM de prendre connaissance de ce code et 
de signer le formulaire pour confirmer son engagement à le respecter. Cette directive est 
considérée comme une condition d’emploi. Nous croyons fermement que travailler dans une 
atmosphère agréable et professionnelle fait partie intégrante des éléments qui motivent notre 
équipe et contribuent au rayonnement de notre organisme. 

En tant qu’employé ou employée de LSM, vous êtes tenu de respecter les directives suivantes : 

• Agir avec discernement en tout temps. 
• Vous familiariser avec le code d’éthique et de déontologie. 
• Prendre des décisions ou des initiatives conformes au code d’éthique et de déontologie. 
• Demander conseil et consulter votre supérieur immédiat en cas de doute. 
• Signaler toute infraction potentielle au code d’éthique et de déontologie. 

https://loisirsportmonteregie.sharepoint.com/:b:/s/sp_lsm/EaPzpCgX00dAvXkIZWul7osBZ1vNdb1_ZUfVrZsa-KLKig?e=O6VQN1
https://loisirsportmonteregie.sharepoint.com/:b:/s/sp_lsm/EaPzpCgX00dAvXkIZWul7osBZ1vNdb1_ZUfVrZsa-KLKig?e=O6VQN1
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• Éviter d’adopter un comportement contraire à l’essence du code ou qui pourrait nuire à la 
réputation de LSM. 

Ces directives visent à promouvoir un environnement de travail professionnel et respectueux au 
sein de notre organisation. En suivant ces principes, vous contribuez à maintenir les normes 
élevées de conduite attendues de la part de tous les membres de notre équipe.  

Veuillez noter que ce code d’éthique et de déontologie est mis à jour périodiquement pour refléter 
les évolutions et les besoins de notre organisation. Nous vous encourageons à rester informé des 
mises à jour et à continuer à suivre ces principes tout au long de votre parcours au sein de LSM. 
Tout nouvel ajout ou modification sera présenté et expliqué lors de nos réunions mensuelles de 
régie, et un avis sera transmis à tous les employés par courriel. 

Le code d’éthique et de déontologie des employés et employées est disponible au lien suivant :  
SHAREPOINT ➡ LSM ➡ DOCUMENT ➡  GENERAL➡ RH ➡ Code d'éthique et de déontologie des 
employé(e)s de LSM_071123-final.pdf 

14. Propriété intellectuelle et droit d’auteur 
Dans l’exercice de leurs fonctions, les employés et employées de LSM sont amenés à rédiger des 
textes, à développer et créer des outils de travail, des documents, des applications, des illustrations 
ainsi que d’autres œuvres littéraires ou artistiques au nom de LSM. 

Dans ce contexte, toutes les œuvres littéraires et artistiques, y compris, mais sans s’y limiter, les 
textes, les schémas, les documents, les applications, les dessins, les logos, etc., demeurent la 
propriété exclusive de l’organisme. 

Il est strictement interdit au personnel d’utiliser ces œuvres en dehors du cadre de leurs fonctions 
au sein de LSM. Pour toute utilisation externe de ces œuvres, une autorisation écrite préalable du 
directeur général ou de la directrice générale est requise. 

14.1 Utilisation par les Partenaires  
LSM reconnaît l’importance des partenariats dans la réalisation de ses objectifs et projets. 
Dans le cadre de ses partenariats, des œuvres littéraires et artistiques créées par les 
employés de LSM peuvent être partagées avec des partenaires pour des besoins 
spécifiques de collaboration. 

Cependant, l’utilisation de ces œuvres par les partenaires est soumise à des accords de 
partenariat formels qui définissent clairement les droits et les restrictions liés à celles-ci. 
LSM veillera à protéger ses droits de propriété intellectuelle dans tous les accords avec 
les partenaires. 

https://loisirsportmonteregie.sharepoint.com/:b:/s/sp_lsm/EegnB6Vh1URBiUpBgVbn1r8Buw7soRwFqiJdWODqjGSaBA?e=bnyor4
https://loisirsportmonteregie.sharepoint.com/:b:/s/sp_lsm/EegnB6Vh1URBiUpBgVbn1r8Buw7soRwFqiJdWODqjGSaBA?e=bnyor4
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Cette politique vise à protéger les droits de propriété intellectuelle de LSM tout en 
assurant un usage approprié de ces œuvres dans le cadre des activités de l’organisme. 
Elle garantit que les employés comprennent les restrictions en matière d’utilisation 
externe des œuvres créées au nom de LSM et encouragent le respect de ses droits. Pour 
toute question ou demande d’autorisation, veuillez-vous adresser au directeur général 
ou à la directrice générale. 

15. Politique en matière de recyclage du parc informatique de 
l’organisme 
LSM intègre diverses technologies dans le cadre de ses opérations et, par conséquent, doit 
périodiquement mettre à jour son matériel et ses équipements informatiques. Toutefois, afin de 
respecter notre engagement envers l’environnement, cette politique vise à promouvoir la 
réutilisation et le recyclage des équipements informatiques désuets. 

Dans cette perspective, LSM propose de mettre à disposition des employés et employées les 
équipements informatiques obsolètes au prix estimé par notre fournisseur de services 
informatiques. En cas de demande excédant l’offre, un tirage au sort sera effectué parmi les 
participants et participantes. 

Dans le souci de préserver la vie privée et la confidentialité des informations, tous les équipements 
et matériels informatiques obsolètes seront préalablement nettoyés de leur contenu et vendus 
tels quels. 

Les équipements informatiques nettoyés resteront disponibles pendant une période de six mois. 
Passé ce délai, ils seront proposés à des organismes ou entreprises spécialisés dans le recyclage. 

Lorsque la valeur comptable des équipements est négligeable, étant donné qu’ils sont déjà amortis 
sur le plan fiscal, les fonds obtenus pourraient être redirigés vers d’autres causes, telles que le club 
social de LSM ou des dons à des organismes de charité, par exemple. 

Cette politique vise à concilier les besoins de l’organisme en matière de renouvellement 
technologique avec notre responsabilité envers l’environnement, tout en favorisant la 
transparence et l’équité dans la distribution des équipements informatiques désuets. 

16. Politique de tenue vestimentaire et respect mutuel 
Chez LSM, nous opérons au sein de la communauté et entretenons des relations constantes avec 
nos collègues de travail, nos partenaires, nos fournisseurs et notre clientèle. Nous croyons 
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fermement qu’une ambiance de travail saine et le respect mutuel doivent être au cœur de notre 
quotidien. 

Nous considérons que la tenue vestimentaire appropriée est la première manière de témoigner 
notre respect envers toutes les personnes présentes dans l’environnement de notre organisme. 
Que ce soit envers nos collègues de travail, nos partenaires, nos fournisseurs, notre clientèle ou 
toute autre personne avec qui nous entretenons des relations professionnelles, il est essentiel que 
nous soyons habillés de manière soignée et professionnelle. 

Dans cette optique, nous attendons de tous les membres du personnel qu’ils s’abstiennent de 
porter des accessoires ou des vêtements à caractère discriminatoire, offensant, sexiste, 
homophobe ou raciste. En favorisant une tenue vestimentaire respectueuse, nous contribuons à 
créer un environnement de travail inclusif où chaque individu se sent valorisé et respecté. 

Cette politique vise à promouvoir une culture de respect mutuel au sein de LSM, en commençant 
par notre apparence et notre tenue vestimentaire. 

17. Utilisation responsable des outils de communication 

17.1 Utilisation acceptable 
Dans le cadre de vos fonctions chez LSM, vous aurez besoin d’utiliser divers outils de 
communication pour interagir avec vos collègues, la clientèle, les partenaires et d’autres 
acteurs professionnels. LSM met à votre disposition des outils de communication 
électroniques pour faciliter ces échanges et améliorer votre productivité. 

L’usage personnel secondaire de ces outils est autorisé, à condition que cela reste 
conforme aux normes d’éthique et de conduite conventionnelles et ne perturbe pas votre 
travail. Cela ne doit pas se transformer en une activité commerciale. 

17.2 Utilisations inacceptables 

17.2.1 Transmission d’information confidentielle 
Les employés et employées ayant accès à des informations confidentielles (comme 
les dossiers des employés et employées, les données financières, les délibérations 
du conseil d’administration, etc.) ne doivent pas divulguer ces informations en 
dehors de leurs fonctions, que ce soit sur les réseaux sociaux, par courriel ou sur 
Internet. Si vous avez des doutes, consultez le directeur général ou la directrice 
générale. 

17.2.2 Installation/modification de logiciels 
Aucun employé et aucune employée ne peut installer ou modifier des logiciels sur 
son poste de travail, sur les serveurs réseau ou sur d’autres appareils informatiques 
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sans l’autorisation du directeur général ou de la directrice générale. Les 
installations non autorisées peuvent entraîner des problèmes de fonctionnement. 

17.2.3 Visite de sites prohibés 
Il est strictement interdit d’accéder à des sites potentiellement criminels, par 
respect pour l’organisme et sa clientèle, afin d’éviter toute infraction. 

17.2.4 Messages à caractère offensant 
Conformément à notre politique contre le harcèlement, l’envoi de messages 
offensants, tels que des commentaires sexistes, homophobe, racistes, 
diffamatoires, choquants, injurieux, harcelants, ou tout autre contenu 
discriminatoire, est strictement interdit par le biais de nos systèmes électroniques. 
Les communications ne doivent en aucun cas contenir des images ou des 
commentaires à caractère sexuel, racial ou discriminatoire. En cas de doute, 
consultez le directeur général ou la directrice générale. 

17.2.5 Falsification électronique 
La falsification électronique, qui consiste à usurper l’identité d’une autre personne 
dans les communications électroniques, est interdite en toutes circonstances. Vous 
ne pouvez pas non plus permettre à quelqu’un d’autre d’envoyer des messages en 
votre nom. 

17.2.6 Virus et falsifications illicites 
Introduire des virus, tenter de compromettre les systèmes électroniques de LSM ou 
participer à des activités illicites est strictement interdit. Tout employé ou toute 
employée qui découvre un virus ou des activités illicites doit en informer 
immédiatement le directeur général ou la directrice générale. 

17.2.7 Autres 
Les employés et employées ne peuvent utiliser les systèmes électroniques de LSM 
pour afficher de l’information, des opinions ou des commentaires personnels au 
sein de groupes de discussion sur Internet ou autres lieux d’échange de nature 
similaire. À ce titre, nous recommandons aux employés et employées d’utiliser une 
page Facebook personnelle.  

Il est interdit aux employés et employées de laisser entendre que leurs opinions 
personnel (non liées à leurs fonctions) sont partagées par notre organisme ou ses 
partenaires. En cas de doute, n’hésitez pas à en discuter avec le directeur général 
ou la directrice générale. 

Les employés et employées ne sont pas autorisés à utiliser les systèmes 
électroniques de LSM à des fins personnelles pour des activités telles que la 
politique, les jeux de hasard, la sollicitation d’affaires, la vente de produits ou 
services, des activités illégales, la création ou la diffusion de chaînes de lettres ou la 
publication de contenu à caractère sexuel ou discriminatoire. 

Il est également interdit d’utiliser les systèmes électroniques de LSM pour exprimer 
des opinions dans des groupes de discussion sur Internet ou des forums similaires. 
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Nous recommandons aux employés et employées d’utiliser leur page Facebook 
personnelle à cet effet. 

Enfin, il est interdit de laisser entendre que vos opinions, non liées à vos fonctions, 
sont partagées par LSM ou ses partenaires. En cas de doute, consultez le directeur 
général ou la directrice générale. 

18. Rédaction et archivage des messages électroniques 

18.1 La rédaction de messages électroniques 
La rédaction de courriers électroniques doit être effectuée avec le même souci de qualité 
que la correspondance traditionnelle, car les courriels véhiculent l’image de notre 
organisme. Ainsi, les employés et employées sont tenus de soigner la présentation de 
leurs messages électroniques. 

Il est essentiel de respecter les normes graphiques établies pour la signature électronique 
qui accompagne les courriels. Les informations contenues dans cette signature doivent 
être conformes aux standards en vigueur, et il est interdit de créer des signatures 
personnalisées, de modifier son titre, d’y inclure des promotions, ou toute autre 
modification non conforme à ces normes. 

Les paramètres de présentation des signatures électroniques sont définis dans la 
politique sur les normes graphiques de LSM. Il est impératif de se conformer à ces 
directives pour assurer la cohérence et la qualité de nos communications électroniques. 

18.2 Archivage des messages de courrier électronique 
Il est essentiel que chaque employé ou employée assume la responsabilité de 
sauvegarder les messages et documents de courrier électronique qui doivent être 
conservés sur un support électronique approprié. De manière habituelle, les messages 
électroniques importants devraient être classés dans des dossiers spécifiques sur le 
serveur de messagerie, tandis que les documents importants devraient être rangés dans 
les dossiers appropriés sur le serveur. Cela garantit une gestion efficace et ordonnée de 
la correspondance électronique et de la documentation importante. 

18.3 L’utilisation à des fins personnelles des outils de 
communication de LSM 
Il est important de noter que lorsque vous utilisez les outils de communication de LSM à 
des fins personnelles, vos communications ne sont pas privées. Étant donné que 
l’équipement des systèmes électroniques est la propriété de l’organisme, les employés 
et employées restent soumis aux conditions énoncées dans la présente politique, même 
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lorsqu’ils utilisent les services de courrier électronique, les réseaux sociaux et Internet à 
des fins personnelles. 

19. La confidentialité et la sécurité 
Il est essentiel de comprendre que les équipements de communication électronique de notre 
organisme ne sont généralement pas entièrement sécurisés. Les informations peuvent être 
divulguées par inadvertance au cours des opérations et de l’entretien habituel des équipements 
ou en raison d’erreurs. Nous nous efforçons de protéger la confidentialité des informations 
contenues dans les systèmes électroniques de l’organisme, mais il est de votre responsabilité de 
rester vigilant. 

20. Le droit de surveillance par la direction générale ou un 
représentant externe mandaté par l’organisme  
L’article 18.0 décrit le droit de surveillance par la direction générale ou un représentant externe 
mandaté par l’organisme. En vertu d’une décision du tribunal, en cas de force majeure, ou pour 
des raisons valables, LSM se réserve le droit de surveiller, d’accéder, de récupérer, de lire et de 
divulguer à toute autorité officielle ou tierce partie tous les messages créés, envoyés, reçus ou 
stockés sur les systèmes électroniques de l’organisme, sans préavis aux expéditeurs ou 
destinataires de ces messages. LSM peut surveiller les communications électroniques des 
employés et employées en cas de contravention aux lois, de manquement à la confidentialité ou à 
la sécurité, de communication contraire aux intérêts de l’organisme, de violation des règles ou 
politiques de l’organisme ou pour d’autres raisons légales ou d’affaires. 

Les systèmes appartiennent à LSM ou sont enregistrés au nom de LSM, ce qui signifie qu’ils sont 
accessibles en tout temps par le directeur général ou la directrice générale, ou pour toute autre 
raison légale ou d’affaires. Il est recommandé de ne pas conserver d’informations personnelles sur 
des supports informatiques ou d’autres équipements de ce type. 

21. Autorisation de dépense pour les employés et employées de 
Loisir et Sport Montérégie 
Loisir et Sport Montérégie reconnaît que ses employés et employées peuvent être amenés à 
effectuer des dépenses dans le cadre de leurs fonctions au sein de l’organisme. Cependant, pour 
assurer une gestion financière responsable, toute dépense doit être autorisée au préalable par le 
directeur général ou la directrice générale. 
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21.1 Procédure d’autorisation de dépense  
Avant de procéder à une dépense au nom de LSM, l’employé ou l’employée doit suivre la 
procédure d’autorisation de dépense suivante : 

21.2 Demande d’autorisation 
L’employé ou l’employée doit remplir le formulaire de demande d’autorisation de 
dépense de LSM, en indiquant les détails de la dépense, y compris la nature de la 
dépense, le montant estimatif, la justification de la dépense et toute autre information 
pertinente. 

21.3 Approbation par le directeur général ou la directrice générale 
Une fois le formulaire de demande d’autorisation de dépense rempli, l’employé ou 
l’employée doit soumettre la demande au directeur général ou à la directrice générale 
pour approbation. 

21.4 Délai d’approbation 
Le directeur général ou la directrice générale examinera la demande dans un délai 
raisonnable. En cas de refus, des motifs justifiés seront fournis à l’employé ou l’employée. 

21.5 Types de dépenses nécessitant une autorisation 
Toutes les dépenses, qu’elles soient liées aux déplacements, à l’approvisionnement, à la 
formation, aux frais professionnels ou autres, doivent être soumises à une autorisation, 
conformément à cette politique. 

21.6 Responsabilité de l’employé ou de l’employée 
L’employé ou l’employée est responsable de fournir une demande d’autorisation de 
dépense complète et exacte ainsi que de conserver les justificatifs de la dépense 
conformément à la politique de conservation des documents de LSM. 

21.7 Non-conformité 
Toute dépense effectuée sans autorisation constitue une violation de la politique de 
l’organisme. Des mesures disciplinaires appropriées peuvent être prises en cas de non-
conformité. 

22. L’utilisation de la carte de crédit de l’organisme 
Les employés et employées peuvent utiliser la carte de crédit de l’organisme pour régler des 
dépenses liées à leurs fonctions, mais ils ou elles doivent obtenir une autorisation de dépense du 
directeur général ou de la directrice générale avant d’effectuer la transaction. Le formulaire 
d’autorisation de dépense doit être utilisé à cette fin. Suivant cette autorisation, la carte de crédit 
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leur sera remise pour effectuer la transaction et celle-ci devra être remise par la suite sans délai au 
directeur général ou à la directrice générale. 

Une fois que la transaction est effectuée, l’employé ou l’employée doit immédiatement remettre 
à la comptabilité une description de la dépense ainsi que le reçu de la transaction.  Le tout pouvant 
se faire par courriel en mentionnant la date, le montant et la description de la dépense et la pièce 
jointe si disponible. 

Cela garantit que toutes les dépenses effectuées avec la carte de crédit de l’organisme sont 
autorisées et documentées de manière appropriée. 

23. L’appréciation du rendement d’une personne salariée 

23.1 Période visée pour l’appréciation du rendement 
La période propice à l’appréciation du rendement des employés et employées de LSM 
s’étend du 1er juillet au 30 octobre de chaque année. C’est au cours de cette période que 
l’organisation mène des évaluations de rendement pour la plupart de ses employés et 
employées, à l’exception de ceux en période d’essai ou de ceux ayant des dispositions 
particulières. 

L’objectif de cette démarche d’appréciation du rendement est de permettre aux 
employés et employées de discuter avec le directeur général ou la directrice générale de 
leur performance et de leur contribution au sein de l’organisation. Il s’agit d’une 
opportunité d’identifier les éléments qui favoriseront le développement professionnel de 
l’employé ou de l’employée, lui permettant ainsi de progresser et de s’épanouir au sein 
de l’organisme. 

Pendant cette période, l’employé ou l’employée doit compléter l’état d’avancement au 
plan d’action, y inclure les programmes et les services liés à son travail. Cela permet de 
documenter son travail, ses réalisations et ses objectifs, ce qui facilite la discussion lors 
de l’appréciation du rendement. En fin de compte, cette démarche vise à favoriser le 
développement professionnel et la croissance des employés et employées au sein de 
l’organisation. 

23.2 Déroulement de la démarche 
1. Période de préparation de l’appréciation 

2. Rencontre d’appréciation 

3. Envoi du rapport d’appréciation final 

23.2.1 Période de préparation de l’appréciation 
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La démarche d’appréciation du rendement des employés et employées de LSM 
implique plusieurs étapes. Voici comment le processus se déroule : 

Le directeur général ou la directrice générale remet à l’employé ou l’employée une 
grille d’appréciation qui porte sur le « savoir-faire » et le « savoir-être » ainsi qu’un 
formulaire à remplir pour mesurer l’« atteinte des objectifs du plan d’action ». 

L’employé ou l’employée remplit ces deux documents en décrivant sa performance, 
ses réalisations et en évaluant sa propre contribution au sein de l’organisme. Le 
formulaire vise également à mesurer dans quelle mesure les objectifs du plan 
d’action ont été atteints. 

Une fois que l’employé ou l’employée a rempli ces documents, il ou elle les retourne 
au directeur général ou à la directrice générale. 

Le directeur général ou la directrice générale prend connaissance des documents 
remplis par l’employé ou l’employée ainsi que de ses propres notes, observations 
et autres éléments pertinents liés à la performance de l’employé ou de l’employée 
au cours de la dernière année. 

En se basant sur l’ensemble des informations à sa disposition, le directeur général 
ou la directrice générale évalue la performance de l’employé ou de l’employée. 

Une fois cette évaluation complétée, le directeur général ou la directrice générale 
informe l’employé ou l’employée de la date et de l’heure de la rencontre 
d’appréciation. 

23.2.2 Rencontre d’appréciation 
Lors de la rencontre d’appréciation du rendement entre le directeur général ou la 
directrice générale et l’employé ou l’employée, plusieurs éléments sont discutés et 
évalués, y compris le « savoir-faire », le « savoir-être » et l’« atteinte des objectifs 
du plan d’action » attribués à l’employé ou l’employée. Voici comment se déroule 
généralement cette étape : 

Lors de cette rencontre, un échange a lieu où le directeur général ou la directrice 
générale partage ses observations et évalue la performance de l’employé ou de 
l’employée. Ils discutent des éléments qui ont dépassé les objectifs fixés, de ceux 
qui ont atteint les objectifs et de ceux qui nécessitent des améliorations. 

Les points forts de la performance de l’employé ou de l’employée sont identifiés et 
mis en valeur et des commentaires constructifs sont fournis pour aider l’employé 
ou l’employée à comprendre où il ou elle excelle et où il ou elle peut s’améliorer. 

Une partie importante de cette rencontre consiste à convenir des objectifs pour la 
prochaine année. Le supérieur immédiat et l’employé ou l’employée travaillent 
ensemble pour établir des objectifs spécifiques, mesurables, atteignables, 
pertinents et temporels (objectifs SMART) pour guider la performance de l’employé 
ou l’employée au cours de l’année suivante. 

L’objectif de cette démarche est d’assurer que l’employé ou l’employée comprenne 
clairement les attentes de son supérieur et de l’organisme, et qu’il ou elle dispose 
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d’un plan clair pour son développement professionnel et sa contribution continue 
à l’organisme. 

23.2.3 Envoi du rapport d’appréciation final 
Suite à la rencontre d’appréciation de rendement entre le directeur général ou la 
directrice générale et l’employé ou l’employée, le processus se poursuit de la 
manière suivante : 

Le directeur général ou la directrice générale effectue les ajouts et les corrections 
nécessaires au rapport final d’appréciation. Ce rapport contient les évaluations de 
la performance de l’employé ou de l’employée, y compris les commentaires et les 
recommandations convenus lors de la rencontre. 

Une fois le rapport final d’appréciation complété, il est acheminé à l’employé ou 
l’employée pour validation finale. L’employé ou l’employée a l’occasion de revoir le 
rapport et de s’assurer qu’il reflète correctement les discussions et les accords 
conclus lors de la rencontre d’appréciation. 

Le formulaire d’appréciation est imprimé en deux copies, puis signé à l’original par 
le supérieur immédiat. Une copie du rapport est remise à l’employé ou l’employée 
pour qu’il ou elle en prenne connaissance. 

En cas de refus de l’employé ou de l’employée de collaborer avec le directeur 
général ou la directrice générale, ou de ne pas retourner le formulaire conjoint 
dûment rempli et signé, la copie originale signée par le supérieur immédiat sera la 
seule copie versée au dossier de l’employé ou de l’employée. Sur cette copie, une 
mention indiquant « non retournée » est ajoutée pour indiquer le refus de 
l’employé ou l’employée de participer au processus d’appréciation. 

Le but de cette procédure est de garantir que le processus d’appréciation du 
rendement est transparent, juste et basé sur un dialogue ouvert entre le supérieur 
immédiat et l’employé ou l’employée. Elle permet également de documenter la 
performance de l’employé ou l’employée et les discussions liées à son 
développement professionnel. 

24. La formation et le perfectionnement 
La politique de LSM encourage fortement le développement des compétences et le transfert de 
connaissances pour tous les employés et employées. Voici quelques points clés de cette politique : 

24.1 Participation aux formations et évènements 
Il est fortement encouragé de participer aux différentes formations et évènements (quels 
soient tarifées ou gratuites) liés à vos enjeux et responsabilités au sein de l’organisme. 
Cela peut inclure les formations offertes par le réseau des URLS (Unités régionales de 
loisir et de sport) et d’autres partenaires nationaux, etc. 
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24.2 Formations spécifiques  
Vous êtes encouragé à suivre des formations spécifiques en lien avec votre spécialité ou 
vos besoins professionnels. Cela peut inclure des formations privées ou des programmes 
scolaires crédités. 

24.3 Soutien financier  
La convention collective de LSM prévoit des mesures de soutien financier pour aider les 
employés et employées qui souhaitent poursuivre des études dans un programme 
scolaire crédité. Vous pouvez consulter la page 11 de la convention collective, 
articles 7.05 et 7.06, pour plus d’informations sur ces mesures de soutien financier.  

24.4 Coaching et perfectionnement  
 Les cours de perfectionnement, de formation et le coaching recommandés ou autorisés 
doivent contribuer à l’acquisition de compétences accrues dans vos fonctions ou dans 
des domaines liés aux besoins de l’organisation. 

Toutes participations à des événements et congrès doit tout de même faire l’objet d’une demande 
d’autorisation de dépenses tel que mentionné au point 20. À noter que même si un événement ou 
une formation est sans frais d’inscription, une demande d’autorisation pour y participer demeure 
nécessaire. 

Si vous avez des besoins de formation ou de perfectionnement, le directeur générale ou la 
directrice générale de LSM est ouverte à la discussion. N’hésitez pas à discuter de vos besoins et 
objectifs de développement professionnel. Cette approche vise à garantir que les employés et 
employées de LSM disposent des compétences et des connaissances nécessaires pour accomplir 
leurs missions de manière efficace et à contribuer au succès de l’organisme. 
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25. Enregistrement des heures de travail 
La politique de LSM concernant l’enregistrement des heures de travail est la suivante : 

25.1 Feuille de temps  
Les employés et employées de LSM doivent enregistrer leurs heures de travail sur une 
feuille de temps. Cette feuille de temps doit être complétée de manière précise et 
complète. 

25.2 Approbation  
Une fois la feuille de temps complétée, elle doit être soumise au directeur général ou à 
la directrice générale, ou à toute autre personne désignée à cette fin, pour approbation. 
Cette étape est essentielle pour garantir l’exactitude des heures de travail enregistrées. 

25.3 Délai de soumission 
Les feuilles de temps qui couvrent deux semaines de travail doivent être soumises au plus 
tard le lundi matin avant 9 h. Cela permet de respecter les délais de traitement de la paie 
et de la gestion du temps. 

25.4 Vacances ou période prolongée  
Lorsque les employés ou employées prennent des vacances ou s’absentent pour une 
période prolongée, ils doivent soumettre leurs feuilles de temps avant leur départ. Cela 
garantit que les heures de travail sont correctement enregistrées pendant leur absence. 

Le respect de cette politique contribue à assurer la gestion efficace des heures de travail 
au sein de l’organisme et à garantir que les employés et employées sont rémunérés 
conformément à leurs heures de travail réelles. 

26. Horaire de travail et gestion de la banque de temps 
Pour obtenir des informations détaillées sur les horaires de travail, la récupération du temps et les 
vacances accumulées à LSM, vous devez consulter la convention collective 2022 à 2025 de 
l’organisme. Les informations spécifiques à ces questions se trouvent aux articles 17.01 à 17.12. 
Ces sections fourniront des informations sur les modalités de travail, les horaires, les règles de 
récupération du temps, les vacances et d’autres dispositions liées à ces questions. 

Il est important de se référer à la convention collective pour comprendre pleinement les droits et 
les obligations en matière de temps de travail et de congés au sein de l’organisme. La convention 
collective est un document essentiel qui régit les relations entre les employés et l’employeur et 
elle doit être respectée par toutes les parties concernées. 
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27. Alcool, drogues et médicaments 
La politique de LSM concernant la consommation d’alcool et de drogues pendant les heures de 
travail est claire : il est interdit pour l’ensemble des employés et des employées ainsi que les 
contractuels, d’être sous l’effet de l’alcool ou des drogues pendant les heures de travail ou lorsqu’il 
est en situation de responsabilité dans le cadre d’un événement ou activités.  

Il est cependant permis de consommer de façon responsable de l’alcool à l’occasion d’événement 
particulier tel que des soirées en congrès, des cocktails, des galas de remise de prix, etc. 

De plus, il est important que les personnes prenant des médicaments s’assurent qu’ils peuvent 
exercer leurs fonctions en toute sécurité, sans mettre en danger leur propre sécurité ni celle des 
autres. 

Toute personne enfreignant cette politique s’expose à une enquête interne qui peut entraîner des 
mesures disciplinaires. Cette tolérance zéro vise à maintenir un environnement de travail sûr et 
respectueux des lois et réglementations en vigueur.  

Cette politique vise à promouvoir la performance, à protéger les actifs de l’organisme, à assurer un 
environnement de travail professionnel et sécuritaire et à garantir le respect du code de la sécurité 
routière lors de l’utilisation des véhicules de LSM dans le cadre des fonctions. 

28. Le remboursement des frais de représentation, de 
déplacement et de cellulaire 
Le remboursement des frais de représentation, de déplacement et de cellulaire au sein de LSM est 
soumis à certaines règles et procédures. Voici quelques points pour clarifier ce processus : 

28.1 Utilisation du véhicule corporatif  
LSM met à disposition un véhicule corporatif. Les employés et employées sont tenus de 
l’utiliser lorsque cela est possible, économique et efficace pour leurs déplacements liés à 
leurs fonctions. Vous pouvez consulter l’article 29 pour plus de détails sur la réservation 
et l’utilisation du véhicule corporatif. 

28.2 Remboursement des frais de déplacement  
Si vous utilisez votre véhicule personnel, les frais de déplacement sont remboursés en 
fonction des tarifs en vigueur au Conseil du trésor. Ce taux kilométrique est mis à jour 
périodiquement et doit être consulté sur le formulaire de demande de remboursement 
de dépenses. Il est recommandé de partir du formulaire vierge à chaque demande pour 
vous assurer d’utiliser le taux kilométrique actuel. 
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28.3 Autres dépenses, comme l’hébergement et les repas  
Les demandes de remboursement pour ces dépenses doivent respecter les dispositions 
de la convention collective. Assurez-vous d’intégrer ces demandes dans le formulaire de 
demande de remboursement de dépenses. 

28.4 Allocation pour les frais de cellulaire 
La convention collective prévoit une allocation pour les frais de cellulaire. Vous pouvez 
réclamer ce montant à partir du formulaire de remboursement de dépenses. Dans ce cas, 
il n’est pas nécessaire de fournir des justificatifs. 

28.5 Fréquence des demandes  
Vous pouvez soumettre une demande de remboursement de dépenses une fois par mois, 
en incluant toutes les pièces justificatives nécessaires. 

28.6 Approbation et paiement  
Assurez-vous de signer et de dater le formulaire de demande de remboursement. Une 
fois que vous l’avez rempli et remis, le directeur général ou à la directrice générale doit 
l’approuver. Une fois approuvé, un remboursement vous sera émis. 

Ces directives sont importantes pour garantir une gestion transparente et efficace des 
frais de représentation, de déplacement et de cellulaire au sein de LSM. N’hésitez pas à 
vous référer aux documents de politique ou aux ressources internes pour plus de détails 
spécifiques et pour obtenir des formulaires de demande de remboursement. 

Le formulaire de demande de remboursement est disponible ici :  
SHAREPOINT ➡ LSM ➡ DOCUMENT ➡  GENERAL➡ RH ➡ CPT_depenses_MASTER_20191106 

29. Invitation de personnalités publiques ou politiques à une 
activité ou un évènement 
Il est demandé à chaque membre du personnel qui organise une activité ou un évènement, qu’il 
soit ponctuel, périodique ou annuel, de soumettre le projet de liste des invités publics et politiques 
au directeur général ou à la directrice générale avant d’envoyer les invitations.  

Cette procédure permet de garantir une gestion appropriée des invitations à des personnalités 
publiques ou politiques lors des activités de LSM. 

  

https://loisirsportmonteregie.sharepoint.com/:x:/s/sp_lsm/EXQty3iL_EJGnsb42ayLpcUBQ6CYYe3Tx8atB_4EXP9uHQ?e=tAWKjv
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30. L’utilisation du véhicule corporatif de LSM 
Les voiture de LSM sont mise à disposition pour les déplacements professionnels des employés et 
employées de l’organisme. Leur utilisation est autorisée lorsque les véhicules sont disponibles et 
que c’est la manière la plus économique et efficace de se déplacer. Il est de la responsabilité de 
l’employé et employée de faire la réservation au calendrier « Véhicules LSM – Réservation ». Si 
plusieurs personnes ont besoin des véhicules en même temps, l’attribution du dit véhicule est à la 
personne qui a une plus grande distance à parcourir.  

30.1 Conformité à la politique d’alcool, de drogue et de 
médicaments  
Les utilisateurs de la voiture doivent se conformer à la politique de l’organisme 
concernant l’alcool, les drogues et les médicaments, comme spécifié dans l’article 24.0 
de la politique. 

30.2 Possession d’un permis de conduire valide  
Vous devez avoir en votre possession un permis de conduire valide pour utiliser le 
véhicule de LSM. 

30.3 Retour de la voiture  
À votre retour, vous êtes responsable de faire le plein de carburant, de stationner la 
voiture dans un des stationnements réservés de LSM au siège social, de verrouiller les 
portières et de remettre la clé dans le cabinet au bureau de la réception. 

30.4 Déclaration des incidents 
Tout incident ou dommage survenant avec le véhicule de LSM doit être immédiatement 
déclaré. 

30.5 Non-remboursement des contraventions 
LSM ne remboursera aucune contravention émise lors de l’utilisation de la voiture de 
l’organisme. 

30.6 Frais d’essence 
Des cartes prépayées sont disponibles dans la boîte à gants du véhicule pour couvrir les 
frais d’essence. Cependant, il est nécessaire de conserver la facture lors de l’achat de 
carburant et de la remettre à la technicienne-comptable. 

Il est important de suivre scrupuleusement ces directives pour garantir une utilisation 
responsable et efficace de la voiture de l’organisme LSM. 
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31. La communication à l’interne 
Dans l’objectif de mettre en place une stratégie de communication interne visant à améliorer 
l’efficacité des opérations et à garantir que l’information soit accessible à tous les employés et 
toutes les employées, voici un résumé des points clés de cette stratégie : 

31.1 Utilisation d’applications internes 
LSM encourage l’utilisation de l’application Teams pour les communications et les 
échanges internes au sein de l’organisme. Des groupes appropriés seront créés en 
fonction des thèmes, des enjeux et des services existants, en cohérence avec le plan 
d’action de LSM et le travail en comité interne. Cela vise à faciliter la communication au 
sein de l’équipe et à centraliser l’information. Le courriel entre les employés et 
employées et le directeur général ou la directrice générale demeure un outil de 
communication approprié comportant un caractère officiel. 

31.2 Utilisation du courriel 
L’utilisation du courrier électronique sera priorisée pour les communications avec les 
membres, partenaires et fournisseurs externes. Cela garantit une communication plus 
formelle et appropriée avec des parties externes.  

31.3 Réseaux sociaux et Messenger  
Les réseaux sociaux, y compris Messenger, devraient être principalement utilisés dans un 
contexte de sociabilité, et il est clairement indiqué qu’ils ne doivent pas être utilisés pour 
des échanges liés au travail. Aucune information transmise par Messenger ne sera 
considérée comme un envoi officiel. 

32. Les réunions de régie mensuelles 
Les réunions de régie mensuelles ont pour objectif de favoriser la communication, la collaboration, 
et la prise de décisions efficaces au sein de l’organisation. Elles permettent au directeur général ou 
à la directrice générale de discuter des questions importantes, de suivre les progrès, et de solliciter 
les commentaires des employés et employées. 

32.1 Fréquence et Lieu  
Les réunions de régie auront lieu tous les premiers mardis, de septembre à juin. Elles se 
dérouleront en présentiel à la salle de conférence au sous-sol du siège social. Des 
arrangements spécifiques peuvent être pris si nécessaire. La participation à distance est 
possible en cas d’engagements ou de raisons personnelles empêchant la présence en 
personne. 
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32.2 Durée 
Les réunions de régie débuteront à 9 h et se termineront au plus tard à 12 h. Les 
participants sont tenus de respecter le temps de la réunion, d’éviter de parler 
simultanément lors d’une intervention en cours, et de contribuer à une utilisation 
efficace de ce temps. 

32.3 Participants 
Les participants aux réunions de régie sont : le directeur général ou la directrice générale, 
les employés et employées et des consultants ou consultantes invités en fonction de 
l’ordre du jour. 

32.4 Ordre du Jour 
Un ordre du jour de chaque réunion de régie sera préparé et envoyé aux participants. Il 
inclura généralement les éléments suivants : 

• Point d’information du directeur général ou de la directrice générale. 
• Rapports des comités de régie interne. 
• Présentation détaillée d’un dossier ou de l’état d’avancement d’un projet par un 

membre de l’équipe. 
• Commentaires et questions des participants. 
• Autres points selon les besoins. 

32.5 Soumission de Sujets 
Les employés auront la possibilité de soumettre des sujets à l’ordre du jour à l’avance 
s’ils le souhaitent. Le directeur général ou la directrice générale encouragera la 
communication ouverte en invitant les employés à partager leurs idées et leurs 
préoccupations avant chaque réunion. 

32.6 Confidentialité 
Les réunions de régie favoriseront la transparence, tout en reconnaissant que certaines 
informations peuvent être confidentielles et sensibles pour l’organisation. Les 
participants sont tenus de respecter la confidentialité des informations discutées le cas 
échéant. 

32.7 Compte Rendu  
Après chaque réunion, un compte rendu sera rédigé et communiqué à tous les employés, 
assurant que les informations discutées soient partagées et que les actions à 
entreprendre soient clairement définies. 

Ces mesures serviront de cadre pour la tenue des réunions de régie mensuelles, en 
veillant à ce qu’elles contribuent à l’efficacité de l’organisation et à la transparence de la 
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communication entre les membres de l’équipe et le directeur général ou la directrice 
générale. 

33. Les comités internes 
Les comités internes de Loisir et Sport Montérégie ont pour objectif de favoriser la communication, 
la collaboration, et la coordination des activités au sein de l’organisation. Les comités internes 
peuvent être créés selon les besoins de l’organisation ceux-ci seront confirmés par le directeur 
général ou la directrice générale. L’identification de ces comités et les personnes qui en sont 
responsables sont présentées dans le document responsabilités des employés de LSM et comités 
internes. 

Le document responsabilités des employés de LSM et comités internes est disponible ici :  
SHAREPOINT ➡ LSM ➡ DOCUMENT ➡  GENERAL➡ RH ➡ Responsabilités des employés de LSM et 
comités internes-MAJ du 7 novembre 2023.pdf 

33.1 Fonctions spécifiques de ces comités  

33.1.1 Partage d’informations  
Faciliter le partage d’informations concernant les actions et les projets en cours au 
sein de Loisir et Sport Montérégie. 

S’assurer que les membres de l’équipe soient au courant des développements et 
des avancées dans différents domaines de l’organisation. 

33.1.2 Mise à jour du plan d’action  
Collaborer à la mise à jour du plan d’action de Loisir et Sport Montérégie en 
identifiant les enjeux prioritaires et en suivant l’état d’avancement de ces actions. 

Veiller à ce que le plan d’action soit aligné sur les objectifs stratégiques de 
l’organisation. 

33.1.3 Encouragement de la collaboration  
Favoriser les échanges et la collaboration entre les membres de l’équipe, en 
encourageant l’entraide et la communication ouverte sur les enjeux et les fonctions 
de soutien. 

33.1.4 Amélioration de l’efficience   
Travailler à l’amélioration de l’efficacité des services offerts aux membres et aux 
parties prenantes de Loisir et Sport Montérégie. 

Identifier les opportunités d’optimisation des processus et des services. 

33.1.5 Identifications des formations et conférences  

https://loisirsportmonteregie.sharepoint.com/:b:/s/sp_lsm/ETYbM5juh_FGr33RyC42XMIB0jIQKJCGC5awBZM5Ev8kOw?e=5UuMpe
https://loisirsportmonteregie.sharepoint.com/:b:/s/sp_lsm/ETYbM5juh_FGr33RyC42XMIB0jIQKJCGC5awBZM5Ev8kOw?e=5UuMpe
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Identifier les formations, conférences et programmes pertinents pour le 
développement des compétences des membres de l’équipe. 

Faciliter la participation à ces événements en coordonnant l’inscription et la 
logistique. 

33.1.6 Promotion de la dynamique d’équipe  
Favoriser la dynamique d’équipe en impliquant les membres de l’équipe dans la 
préparation des formations, des conférences, et des journées montérégiennes. 

Encourager la collaboration et le partage de responsabilités dans ces activités. 

33.1.7 Besoins budgétaires 
Identifier les besoins budgétaires liés aux projets identifiés dans le processus de 
planification budgétaire. 

S’assurer que les ressources financières nécessaires sont allouées de manière 
adéquate pour la réalisation des initiatives prioritaires. 

33.1.8 Respect du plan d’action 
Veiller à ce que les actions entreprises par les comités soient conformes au plan 
d’action adopté par enjeux et aux priorités de l’organisation. 

S’assurer que les ressources sont allouées en fonction des objectifs stratégiques. 

33.1.9 Participation au Comité  
La participation au comité est basée sur les sujets prévus à l’ordre du jour. 

L’ordre du jour est soumis à l’ensemble des membres de l’équipe avant chaque 
réunion par la personne responsable ou co-responsable des comités. 

Tous les membres de l’équipe ont la possibilité de soumettre des sujets aux 
responsables du comité. 

33.1.10 Fréquence des rencontres 
Les rencontres des comités sont réalisées au besoin mais au moins 3 par année 
en septembre (EX. en janvier et en mars). 

Cette procédure énonce clairement les fonctions et les responsabilités des comités internes de 
l’organisation, en veillant à ce qu’ils contribuent activement à l’atteinte des objectifs de Loisir et 
Sport Montérégie et à l’amélioration continue de ses opérations. 

34. Procédures internes 

Dans le cadre de sa vaste gamme de programmes et de services, Loisir et Sport Montérégie a établi 
des procédures essentielles pour guider les opérations courantes. Ces procédures sont conçues 
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pour faciliter certaines tâches et sont destinées à être connues et respectées par les employés qui 
en sont responsables. Nous encourageons tous les membres de notre équipe à consulter la liste 
des procédures suivantes : 

• Procédure – événements et formations 
• Procédure – des journées montérégiennes 
• Procédure – remise de contenus 
• Procédure – réservation de véhicule LSM 
• Procédure – demande de dépenses 
• Et autres procédures à venir 

Les documents des procédures interne de LSM se retrouvent ici :  
SHAREPOINT ➡ LSM ➡ DOCUMENT ➡  GENERAL➡ POLITIQUE et PROCÉDURE_interne ➡ 
https://loisirsportmonteregie.sharepoint.com/:f:/s/sp_lsm/EhK0fKJU1g9OgDF26GXuIL4BSdfgz0btCBx
Jl1joH2RenA?e=my3kkA 

Conclusion 

En conclusion, ce manuel de l’employé et de l’employée de Loisir et Sport Montérégie est le fruit 
de nombreuses heures de travail. Nous espérons qu’il servira de guide essentiel pour tous les 
membres du personnel, qu’ils soient nouveaux venus ou vétérans de notre organisation. 

Au fil de ces pages, nous avons couvert une multitude d’aspects liés à notre mission et nous avons 
partagé nos valeurs fondamentales qui guident chacune de nos actions. 

Il est essentiel que chaque employé et chaque employée comprenne son rôle dans la réalisation 
de notre mission commune. En travaillant ensemble, en respectant nos politiques et en intégrant 
nos valeurs dans nos interactions quotidiennes, nous serons en mesure de continuer à offrir des 
services à nos membres et à l’ensemble des acteurs et partenaires avec qui nous sommes en 
interaction constante. 

Nous vous encourageons à utiliser ce manuel comme une ressource continue, à poser des 
questions, à rechercher des clarifications et à proposer des améliorations. Nous sommes une 
équipe, et c’est ensemble que nous atteindrons nos objectifs. 

En fin de compte, notre succès dépendra de l’engagement de chacun d’entre vous envers notre 
mission et nos valeurs. Merci de votre dévouement et de votre contribution à notre organisation.  

 

 

Patrick Lafleur, directeur général 
Loisir et Sport Montérégie 

https://loisirsportmonteregie.sharepoint.com/:f:/s/sp_lsm/EhK0fKJU1g9OgDF26GXuIL4BSdfgz0btCBxJl1joH2RenA?e=my3kkA
https://loisirsportmonteregie.sharepoint.com/:f:/s/sp_lsm/EhK0fKJU1g9OgDF26GXuIL4BSdfgz0btCBxJl1joH2RenA?e=my3kkA
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ANNEXE 1 - Fonctions de l’accompagnement 

Information et promotion : Cette fonction consiste à fournir des informations pertinentes et à 
promouvoir les activités, les ressources, les programmes, les opportunités et les avantages offerts par 
Loisir et sport Montérégie ou par l’intermédiaire d’un partenaire le tout en lien avec la mission de Loisir 
et sport Montérégie.  Cette fonction joue un rôle essentiel pour maintenir l'engagement des membres, 
les informer des dernières actualités et des initiatives de l'organisme, ainsi que pour renforcer la visibilité 
de l'organisme dans la région. Le tout peut se faire via des Infolettres, des courriels, des publications sur 
le site web de l'organisme, des réseaux sociaux, des réunions, les événements, ou d'autres canaux de 
communication. 

Liaison et réseautage : Cette fonction réfère à la circulation d’informations entre les membres, les acteurs 
et partenaires locaux, régionaux et provinciaux, les réseaux et les organisations. Elle sert aussi à mettre 
en relation des individus, des organisations et des instances et à faciliter l’établissement de partenariats 
ainsi que l’arrimage et la complémentarité entre les actions. 

Formation et conférence : Cette fonction réfère à l’offre de formation, de conférence ou à faciliter leur 
accès dans le but de permettre à un individu d’acquérir le savoir, le savoir-faire et le savoir-être (capacité 
et aptitude) nécessaires à l’exercice d’un métier ou d’une activité professionnelle ou bénévole. Le tout 
peut prendre la forme d’une formation ou d’une conférence spécifique sur un sujet donné ou se situer à 
l’intérieur d’un évènement de plus grande ampleur comme un congrès ou autres formules. À ce titre, 
l’offre évènementielle concourt également à la mise en réseau des personnes et des organisations. 

Accessibilité aux outils : L’accessibilité aux outils existants, la promotion de ceux-ci, l’accompagnement 
au développement d’outils font référence au soutien apporté pour chercher, mettre au point, développer 
et expliquer divers outils permettant d’atteindre l’objectif ou répondre aux besoins des acteurs. Par 
exemple, des outils de collecte des données (sondage), d’évaluation, de caractérisation, de stratégie 
d’animation, de programmes ou d’activités. 

Avis-conseil : L’avis-conseil fait référence à une opinion, à un avis que l’on exprime sur un sujet précis 
suite à une demande reçue. À l’égard du rôle d’accompagnement, cette opinion s’appuie, le plus souvent, 
sur une expérience vécue ou connue ailleurs. L’avis énoncé n’est pas une ordonnance : il consiste 
uniquement à nourrir la réflexion qui a cours auprès du membre, de l’acteur ou du partenaire. 

Soutien/coaching : Le coaching fait référence à un accompagnement spécialisé et spécifique à la situation 
d’un membre ou acteur et lié à un processus de changement. Dans les limites du rôle d’accompagnement, 
le coaching consiste à aider une personne ou un groupe de personnes d’une organisation à acquérir une 
habileté ou une compétence, propre au rôle à tenir. 

Observation/veille : Cette fonction s’appuie sur l’observation et une lecture éclairée des forces, des défis, 
des dynamiques et des enjeux, tant au niveau local, régional que national. Elle peut porter autant sur des 
connaissances à transmettre que sur des leviers à faire connaître ou des actions à partager. L’observation 
offerte permet de nourrir la réflexion et de déterminer également les soutiens particuliers dont il pourrait 
avoir besoin. 
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Partenariat : Cette fonction réfère au développement d’entente informelle ou formelle avec des 
partenaires de tout type à l’échelle locale, régionale ou nationale visant le développement de nouveaux 
projets, d’offres d’accompagnement, de services, de programmes dans le but de répondre aux besoins 
des acteurs. 

Programmes : Cette dernière fonction fait référence à tout service ou programme rendu disponible aux 
membres, acteurs et partenaires découlant soit de mandats reçus à titre de mandataire régional ou soit 
dans le cadre d’une initiative autonome de l’organisme (Ex. Plaisirs plein air). Cela prend la forme d’une 
offre de service soit évènementielle, d’activités établies, de service clés en main, de soutien financier dans 
le cadre d’un programme de soutien pour la réalisation de projet ou autres, etc. 
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ANNEXE 2 - Accusé réception du manuel de l’employé et de 
l’employée de Loisir et Sport Montérégie 
 
 
 
 

Je,                                                                                  déclare avoir reçu le manuel de l’employé et de l’employée 
de Loisir et Sport Montérégie, qui regroupe ou réfère les différentes politiques de fonctionnement en 
matière de régie interne.  

 

 

Date :      JJ/MM/AAAA 

 

___________________________________________ 

Nom de l’employé ou de l’employée 

 

 

___________________________________________ 

Signature de l’employé ou de l’employée 

 

 

 

Note : Cette déclaration dûment remplie, signée et datée doit être remise à la direction générale en 
version originale.  
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